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Liste des systèmes de vidéoprotection autorisés, modifiés, renouvelés
suite à la réunion de la Commission Départementale de Vidéoprotection

du 07 mars 2023

Arrêtés 2023 N° Date
d’autorisa

tion

Objet Arrêté

PREF-DCSIPC-BSIOP 170 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SAS
GNVERT Rue des Guyards à ATHIS-MONS

PREF-DCSIPC-BSIOP 171 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°17123 le Petit Marché de Ballain – rue du

Rouillon à BALLAINVILLIERS

PREF-DCSIPC-BSIOP 172 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SAS
GNVERT rue des Bordes à BONDOUFLE

PREF-DCSIPC-BSIOP 173 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°16288 Voie du Marquis de Natte à

BONDOUFLE

PREF-DCSIPC-BSIOP 174 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
MINISTERE DE L’INTERIEUR Route de Cernay à BOULLAY-LES-

TROUX

PREF-DCSIPC-BSIOP 175 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°75128 Centre commercial Val d’Yerres 2 à

BOUSSY-SAINT-ANTOINE

PREF-DCSIPC-BSIOP 176 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°14827 12 route Nationale à BRUNOY

PREF-DCSIPC-BSIOP 177 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
GROUPEMENT HOSPITALIER NORD ESSONNE Voie Alfred Katler

à BURES-SUR-YVETTE

PREF-DCSIPC-BSIOP 178 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : BME
FRANCE 28 rue Emile Zola à CORBEIL-ESSONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 179 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : ELECTRO
DEPOT 51 avenue du 8 mai 1945 à CORBEIL-ESSONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 180 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : FOSSIL
STORES FRANCE SAS B78/58 2 rue Jean Cocteau à CORBEIL-

ESSONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 181 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : H
MARKET Rue Sigmund Freud à CORBEIL-ESSONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 182 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
COLUMBIA SPORTSWEAR 2 rue Jean Cocteau à CORBEIL-

ESSONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 183 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
PATISSERIE DES GOURMETS Rue de Chartres à DOURDAN

PREF-DCSIPC-BSIOP 184 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
TOTALENERGIES MARKETING FRANCE RD257 ex liaison CD 25 à

CD 1 à EPINAY-SUR-ORGE

PREF-DCSIPC-BSIOP 185 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :

1/5

Cabinet
Bureau de la Sécurité Intérieure 

et de l’Ordre Public



INTERSPORT BPE SPORT Rue des Lys à ETAMPES

PREF-DCSIPC-BSIOP 186 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : LE
GOURMET PRESSE centre commercial régional EVRY2 à EVRY-

COURCOURONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 187 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : CAF DE
L’ESSONNE 2 avenue du Lac à EVRY-COURCOURONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 188 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°81923 119 rue Rosa Parks à FLEURY-MEROGIS

PREF-DCSIPC-BSIOP 189 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : BIOLOGIE
SERVIER 22 route 128 à GIF-SUR-YVETTE

PREF-DCSIPC-BSIOP 190 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°15333 4 route de Marolles à LA NORVILLE

PREF-DCSIPC-BSIOP 191 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°17127 20 ZAC des Graviers à LA VILLE DU

BOIS

PREF-DCSIPC-BSIOP 192 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SNC
TEIXEIRA centre commercial Les Terrasses au COUDRAY-

MONTCEAUX

PREF-DCSIPC-BSIOP 193 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°15341 chemin d’Angerville au MEREVILLOIS

PREF-DCSIPC-BSIOP 194 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : BME
FRANCE 12 avenue Louis Delage à LINAS

PREF-DCSIPC-BSIOP 195 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°16788 1 rue des Cevennes à LISSES

PREF-DCSIPC-BSIOP 196 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°014984 avenue de l’Europe à MASSY

PREF-DCSIPC-BSIOP 197 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : GIE
MENNECY GRAND FRAIS 165 rue Charles Peguy à MENNECY

PREF-DCSIPC-BSIOP 198 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : JANOUCA
FRANCK PROVOST 93 avenue de la République à MONTGERON

PREF-DCSIPC-BSIOP 199 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°14847 ZAC chemin Maurice Garin à

MONTGERON

PREF-DCSIPC-BSIOP 200 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : LIBRAIRIE
DE LA FORET 20 avenue Charles de Gaulle à MONTGERON

PREF-DCSIPC-BSIOP 201 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°94722 6 allée Saint Fiacre à MONTLHERY

PREF-DCSIPC-BSIOP 202 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SNC ZJW
1 rue de Versailles à NOZAY

PREF-DCSIPC-BSIOP 203 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°16289 Grande Rue à ONCY-SUR-ECOLE

PREF-DCSIPC-BSIOP 204 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : MONDIAL
RELAY CONSIGNE N°15017 100 avenue des Roissys Haut à

ORMOY

PREF-DCSIPC-BSIOP 205 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : ESS AUTO
102 102 avenue des Roissys Haut à ORMOY

PREF-DCSIPC-BSIOP 206 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : EFFIA
STATIONNEMENT 5 avenue du 8 mai 1945 à PALAISEAU

PREF-DCSIPC-BSIOP 207 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
COMMUNE DE PUSSAY

PREF-DCSIPC-BSIOP 208 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : ETS DARY
& FILS 4 rue des Petits Champs ZAC de la Croix Blanche à

SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS

PREF-DCSIPC-BSIOP 209 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : LYCEE
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ALBERT EINSTEIN avenue de la Liberté à SAINTE-GENEVIEVE-
DES-BOIS

PREF-DCSIPC-BSIOP 210 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
THANUSH COCCI MARKET 3 avenue Henri Ouzilleau à SAVIGNY-

SUR-ORGE

PREF-DCSIPC-BSIOP 211 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
L’OPTICIEN AFFLELOU route de Villoison à VILLABE

PREF-DCSIPC-BSIOP 212 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SAS BLEU
LIBELLULE FRANCE centre commercial Carrefour route de

Villoison à VILLABE

PREF-DCSIPC-BSIOP 213 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SAS BLEU
LIBELLULE FRANCE centre commercial Villebon 2 à VILLEBON-

SUR-YVETTE

PREF-DCSIPC-BSIOP 214 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SAS PRO
CONTROLE 2 rue Marie Curie à VILLIERS-SUR-ORGE

PREF-DCSIPC-BSIOP 215 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : COME ET
BARDON 119 avenue du Général de Gaulle à VIRY-CHATILLON

PREF-DCSIPC-BSIOP 216 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : LA
CIVETTE DOREE 4 rue du Colonel Flatters à WISSOUS

PREF-DCSIPC-BSIOP 217 07/03/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SAS
CONTROL’AUTO91 7 boulevard de l’Europe à WISSOUS

PREF-DCSIPC-BSIOP 218 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : CAFE
DE LA PAIX 21 rue Nationale à ANGERVILLE

PREF-DCSIPC-BSIOP 219 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
GENDARMERIE NATIONALE 9 avenue du Général de Gaulle à

ANGERVILLE

PREF-DCSIPC-BSIOP 220 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS 24 boulevard Jean Jaurès à

ARPAJON

PREF-DCSIPC-BSIOP 221 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS 15 rue de la Paix à

BRETIGNY-SUR-ORGE

PREF-DCSIPC-BSIOP 222 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
L’OPTICIEN AFFLELOU centre commercial Auchan Maison Neuve

à BRETIGNY-SUR-ORGE

PREF-DCSIPC-BSIOP 223 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS 3 place Saint Médard à

BRUNOY

PREF-DCSIPC-BSIOP 224 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
MONOPRIX SA 1 rue du hameau Lachambaudie à BRUNOY

PREF-DCSIPC-BSIOP 225 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : FOYER
SOLEIL 24 rue de Saulx à CHAMPLAN

PREF-DCSIPC-BSIOP 226 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : FOYER
DES JEUNES 27 rue du Parc des Sports à CHAMPLAN

PREF-DCSIPC-BSIOP 227 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
COMPLEXE CENTRE DE LOISIRS, CONSERVATOIRE ET SALLE

POLYVALENTE 24 rue de Saulx à CHAMPLAN

PREF-DCSIPC-BSIOP 228 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : ECOLE
INTERCOMMUNALE 7 rue Jean Jaurès à CHAMPLAN

PREF-DCSIPC-BSIOP 229 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
SOCIETE GENERALE 3 rue Feray à CORBEIL-ESSONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 230 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS centre commercial Danton

à DRAVEIL

PREF-DCSIPC-BSIOP 231 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
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SOCIETE GENERALE 107 avenue Henri Barbusse à DRAVEIL

PREF-DCSIPC-BSIOP 232 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
GENDARMERIE NATIONALE 78 avenue du 8 mai 1945 à ETAMPES

PREF-DCSIPC-BSIOP 233 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS centre commercial Thorigny

à EVRY-COURCOURONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 234 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
CPAM91 5 rue du Facteur Cheval à EVRY-COURCOURONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 235 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : TICE
SIEGE 352 square des Champs-Elysées à EVRY-COURCOURONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 236 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : TICE
AGENCE COMMERCIALE + STATION DE BUS 352 square des

Champs-Elysées à EVRY-COURCOURONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 237 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : TICE
CAMERAS EMBARQUEES 352 square des Champs-Elysées à EVRY-

COURCOURONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 238 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : LIDL
rue de l’Orme ZAC de la Nozole à FONTENAY-LE VICOMTE

PREF-DCSIPC-BSIOP 239 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
GENDARMERIE NATIONALE 20 rue Gutenberg à PALAISEAU

PREF-DCSIPC-BSIOP 240 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
COMMUNE DE PALAISEAU

PREF-DCSIPC-BSIOP 241 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
SOCIETE GENERALE 6 rue de Grigny à RIS-ORANGIS

PREF-DCSIPC-BSIOP 242 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
SOCIETE GENERALE centre commercial du Clos Guinault à

SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

PREF-DCSIPC-BSIOP 243 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : CEA
TRANSPORTS 1 avenue de la Résistance à SAINTE-GENEVIEVE-

DES-BOIS

PREF-DCSIPC-BSIOP 244 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
SPORTDIRECT.COM 4 rue des Petits Champs ZAC de la Croix

Blanche à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS

PREF-DCSIPC-BSIOP 245 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
SOCIETE GENERALE 8 rue des Francs Bourgeois à SOISY-SUR-

SEINE

PREF-DCSIPC-BSIOP 246 07/03/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
SOCIETE GENERALE centre commercial Villabé A6 route de

Villoison à VILLABE

PREF-DCSIPC-BSIOP 247 07/03/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
COMMUNE D’ANGERVILLE

PREF-DCSIPC-BSIOP 248 07/03/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
MACHDIS CARREFOUR MARKET 118 rue de la Passerelle à CHILLY-

MAZARIN

PREF-DCSIPC-BSIOP 249 07/03/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
NOUVEAU CENTRE ADMINISTRATIF 28 avenue de Chantemerle à

CORBEIL-ESSONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 250 07/03/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection : LA
POSTE 6 rue Feray à CORBEIL-ESSONNES

PREF-DCSIPC-BSIOP 251 07/03/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection : GRAND
PARIS SUD ESSONNE SENART sur la commune de CORBEIL-

ESSONNES
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PREF-DCSIPC-BSIOP 252 07/03/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
GENDARMERIE NATIONALE 1 avenue des Peupliers à FLEURY-

MEROGIS

PREF-DCSIPC-BSIOP 253 07/03/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection : GIFI 38
avenue de la Division Leclerc à LONGPONT-SUR-ORGE

PREF-DCSIPC-BSIOP 254 07/03/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
COMMUNE DE NOZAY
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Arrêté n° 2023-DDT-SE-41 du 23 février 2023

portant renouvellement de l’autorisation d’exploiter le système d’assainissement d’ÉTRÉCHY

Le Préfet de l’Essonne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la  directive  91/271/CEE  du  Conseil  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines
résiduaires ;

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.210-1 et suivants, les articles L211-1 et suivants,
les articles L.214-1 et suivants, ainsi que les articles R.211-22 à R.211-24, R.211-94 et R.211-95, R.214-1 à
R.214-56 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1311-1 et L.331-1 à L.1331-24 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2224-8 et L.2224-10 et R.2224-
6 à R.2224-17 ;

VU la  loi  n°  82.213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire
dans le domaine de l'eau ;

VU la  loi  n°  2004-809  du 13  août  2004  relative  aux  libertés  et  responsabilités  locales,  notamment
l'article 132 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en matière de
police de l’eau ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME, préfet hors classe, en
qualité de préfet de l’Essonne ;
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VU l’arrêté  ministériel  du  23  novembre  1994  portant  délimitation  des  zones  sensibles  pris  en
application du décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées
mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes.

VU l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des
articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  ministériel  du  21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  collectifs  et  aux  installations
d’assainissement non collectif à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5, modifié par l’arrêté ministériel du 31
juillet 2020 ;

VU l’arrêté du préfet coordinateur de bassin en date du 23 décembre 2005 classant l’ensemble du
bassin Seine-Normandie en zone sensible à l’azote et au phosphore ;

VU l’arrêté du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris, préfet coordonnateur du bassin Seine-
Normandie, du 23 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion
des  eaux  du  bassin  de  la  Seine  et  des  cours  d’eau  côtiers  normands  et  arrêtant  le  programme
pluriannuel de mesures correspondant ;

VU l’arrêté inter-préfectoral  n°  13-114 du 11  juin  2013  approuvant  le schéma d’aménagement et  de
gestion des eaux de la Nappe de Beauce et des milieux aquatiques associés, modifié par l’arrêté inter-
préfectoral n° 13-115 du 11 juin 2013 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  91-3049  du  2  septembre  1991  portant  déclaration  d’utilité  publique  des
travaux d’assainissement de la commune d’Étréchy et autorisation de déversement dans la rivière de la
Juine des eaux provenant de la station d’épuration ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2002.PREF.DCL/0139 du 18 avril 2002 fixant les objectifs de réduction des flux
de substances polluantes de l’agglomération d’Étréchy – AUVERS-SAINT-GEORGES ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-DDT-SE-1120 du 13 octobre 2010 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2005-
DDAF-SE-1193 du 21 décembre 2005 fixant la répartition des compétences entre les services dans le
domaine de la police et de la gestion des eaux superficielles, souterraines et de la pêche et abrogeant
l’arrêté préfectoral n° 2008-DDAF-SE-1177 du 31 décembre 2008 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-DDT-SE-386 du 18 mai 2017 portant complément à l’arrêté préfectoral
n° 91-3049 du 2 septembre 1991 au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement le système
d’assainissement d’Étréchy ;

VU le manuel d’autosurveillance du système d’assainissement d’Étréchy mis à jour le 16 décembre 2019 ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation déposée au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement le 23 décembre 2019 ;

VU les compléments apportés au dossier par le pétitionnaire et déposés le 11 juin 2021 au service police
de l’eau de la DDT91 ;

VU le bilan annuel sur le système d’assainissement 2021 d’Étréchy du 24 février 2022 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral notifié à  la Communauté de communes Entre Juine et Renarde par
courrier en date du 9 décembre 2022 dans le cadre de la procédure contradictoire ;

VU le courriel de réponse du 11 janvier 2023 de la Communauté de communes Entre Juine et Renarde
sur le projet d’arrêté préfectoral qui lui a été notifié le 15 décembre 2022 ;
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CONSIDÉRANT que l’autorisation objet du présent arrêté relèvera à compter de sa signature du régime
de l’autorisation environnementale telle que prévue à l’article L.181-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’aucune modification significative du milieu et pouvant impacter la qualité du milieu
naturel n’a été réalisée depuis l’autorisation préfectorale du 2 septembre 1991 ;

CONSIDÉRANT l’expiration à compter du 31 décembre 2021 de l’arrêté préfectoral du 2 septembre
1991 portant déclaration d’utilité publique des travaux d’assainissement de la commune d’Étréchy ;

CONSIDÉRANT  la  nécessité  pour  le  bénéficiaire  d’obtenir  le  renouvellement  de  son  arrêté
d’autorisation conformément aux dispositions de l’article R.214-20 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la demande de renouvellement de l’autorisation au titre de l’article R.214-20 du
code de l’environnement pour l’exploitation du système d’assainissement d’Étréchy a été faite dans les
délais ;

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre en conformité le système de collecte et de traitement vis-à-vis
des exigences de l’arrêté ministériel  du 21 juillet 2015 modifié relatif  aux systèmes d’assainissement
collectif  et  aux  installations  d’assainissement  non  collectif,  à  l’exception  des  installations
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à
1,2 kg/j de DBO5 ;

CONSIDÉRANT que le bilan de fonctionnement de ce système d’assainissement démontre la capacité
du réseau de collecte à acheminer les effluents à la station sans déversement au milieu naturel et de la
station à traiter les effluents et à respecter les normes de rejet sans impacter le milieu récepteur ;

CONSIDÉRANT que les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement sont garantis
par les prescriptions imposées ci-après ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE :

TITRE I – OBJET DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1     : Contexte réglementaire

Le présent  arrêté abroge  les  dispositions  des  articles  1  à  15  de l’arrêté préfectoral  n°91-3049 du 2
septembre  1991  autorisant  l’exploitation  du  système  d’assainissement  d’Étréchy.  Le  présent  arrêté
abroge l’arrêté préfectoral n° 2002.PREF.DCL/0139 du 18 avril 2002 fixant les objectifs de réduction des
flux de substances polluantes de l’agglomération d’Étréchy – Auvers-Saint-Georges.

ARTICLE 2     : Objet de l’autorisation

Le présent arrêté concerne la collecte, le transport, le traitement et l’évacuation des eaux usées du
système d’assainissement d’Étréchy sous la maîtrise d’ouvrage de la Communauté de communes Entre
Juine et Renarde (CCEJR).

Le présent arrêté concerne le renouvellement d’autorisation d’exploitation de la station d’épuration des
eaux usées (STEU) d’Étréchy sans changement substantiel des conditions définies dans l’arrêté initial.

Il  fixe  les  prescriptions  applicables  à  l’exploitation,  l’entretien,  la  surveillance  et  l’évaluation  de  la
conformité  du  système  d’assainissement  d’Étréchy devant  recevoir une  charge  brute  de  pollution
organique (CBPO) égale à 600kg/j de DBO5 .
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ARTICLE 3     : Bénéficiaire de l’autorisation

En application de l’article L.214-3 du code de l’environnement, la Communauté de communes entre
Juine et Renarde identifiée comme le bénéficiaire de l’autorisation, ci-après dénommée « le bénéficiaire
de l’autorisation » est autorisée à poursuivre l’exploitation du système de collecte et de transport sous
sa  maîtrise  d’ouvrage  et  de  la  station  d’épuration  d’Étréchy,  dans  les  conditions  fixées  par  la
réglementation  en  vigueur,  conformément  aux  éléments  techniques  figurant  dans  le  dossier
d’autorisation initiale et de demande de renouvellement de l’autorisation et ses pièces annexes et en
tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Champ d’application de l’autorisation

Conformément à l’article R 214-1 du code de l’environnement, les installations, ouvrages, travaux ou
activités  correspondant  à l’entretien  et  à  l’exploitation  du système d’assainissement relèvent  de la
rubrique suivante :

Le bénéficiaire de l’autorisation doit respecter les prescriptions définies dans l’arrêté ministériel  de
prescriptions générales visé ci-dessus. Le présent arrêté précise et complète ces prescriptions générales
par les prescriptions spécifiques suivantes.

ARTICLE 5 : Responsabilité du bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de l’autorisation est responsable de l’application du présent arrêté. Il peut confier ces
responsabilités à un délégataire au sens de la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 pour ce qui concerne
l’exploitation  des  ouvrages  en  dehors  de  toutes  mesures  exceptionnelles  ordonnées  par  le  préfet.
Auquel cas, il devra aviser le service police de l’eau du nom de l’exploitant.

Il devra en outre communiquer à ce service un exemplaire des documents administratifs et juridiques
relatifs à cette opération, ainsi que tous les additifs à ces actes au fur et à mesure de leur conclusion.
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Désignation de la rubrique Régime

2.1.1.0 Déclaration

Rubrique de la 
nomenclature

Quantités mises 
en jeu

Arrêté de 
prescriptions 

générales 
correspondant

Stations d'épuration des agglomérations 
d'assainissement ou dispositifs 
d'assainissement non collectif devant 
traiter une charge brute de pollution 
organique au sens de l'article R. 2224-6 
du code général des collectivités 
territoriales : 2° Supérieur à 12kg de 
DBO5, mais inférieur ou égale à 600kg 
de DBO5

600 kg de DBO5, 
soit 10 000 EH

Arrêté du 21 
juillet 2015 
modifié
NOR : 
DEVL1429608A



TITRE II – DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AU SYSTÈME DE COLLECTE

ARTICLE 6     : Caractéristiques du système de collecte

6. 1 : Zone de collecte

La zone de collecte des effluents comprend les communes suivantes :

━ Étréchy

━ Auvers-Saint-Georges

6. 2 : Description du réseau de collecte

L’ensemble du réseau raccordé au système de traitement est de type séparatif composé de :

• 45 075 ml de collecte des eaux usées ;

• 31 146 ml de collecte d’eaux pluviales,

soit  une population  raccordée au système de collecte estimée à 6  397 habitants  (soit  un  taux de
raccordement de 96,4 %).

Il comprend deux trop plein de poste de refoulement et 18 postes de refoulement dont 5 surveillés en
2021.

6. 3 : Caractéristiques des ouvrages de décharge

Les ouvrages de déversement recensés sur le réseau de collecte raccordé à la station de traitement des
eaux usées sont les suivants :

ARTICLE 7 : Prescriptions imposées au système de collecte des eaux usées

7. 1 : Prescriptions générales

Le système de collecte est exploité et entretenu de manière à minimiser la quantité totale de matières
polluantes déversées au milieu récepteur, dans toutes les conditions de fonctionnement.

Le bénéficiaire de l’autorisation devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter  voire
éliminer les apports en eaux claires parasites permanentes dans les eaux usées.
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Commune
Type de point de 
déversement au 

milieu

Coordonnées
Lambert 93

Flux collecté par le 
trop plein

Trop plein de 
poste de 

refoulement 
Souche Picard

Étréchy X : 640 610
Y : 6 822 093

Tronçon < à 120 kg/j 
de DBO5 

Trop plein de 
poste de 

refoulement 
Route de la Rivière

Auvers-St-
Georges

X : 642 114 
Y : 6 821 793

Tronçon < à 120 kg/j 
de DBO5 



Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  réalise  et  tient  à  la  disposition  des  personnes  mandatées  pour  le
contrôle un ou plusieurs plans d’ensemble du système de collecte, dont il est le maître d’ouvrage. Sur
ces documents figurent :

- l’ossature générale du réseau

- les secteurs de collecte

- les ouvrages de surverse,

- les postes de refoulement,

- les ouvrages de stockage,

- les vannes manuelles et automatiques,

- les postes de mesure.

Le bénéficiaire de l’autorisation tient à jour le plan de système de collecte à chaque modification et le 
met à disposition du service en charge du contrôle.

7. 2 : Prescriptions spécifiques sur les ouvrages et les rejets du système de collecte

Toutes  les  dispositions  sont  prises  pour  que  les  ouvrages  de  rejet  favorisent  la  dilution  du  rejet,
n’entravent pas l’écoulement et ne créent pas de zone de sédimentation, de colmatage ou d’érosion du
fond ou des berges. L’accès aux points de rejet doit être aisé.

Aucun déversement n’a lieu au niveau du réseau de collecte, en dehors des circonstances inhabituelles
suivantes :

- fortes pluies (lorsque le débit en entrée de station dépasse le débit de référence) ;

- opérations programmées de maintenance, réalisées dans les conditions prévues dans l’article 16
de l’arrêté ministériel en vigueur, préalablement portées à la connaissance du service en charge
de la police de l’eau ;

- circonstances  exceptionnelles  (telles  que  catastrophes  naturelles,  inondations,  pannes  ou
dysfonctionnements  non directement  liés  à  un  défaut  de  conception  ou d’entretien,  rejets
accidentels dans le réseau de substances chimiques, actes de malveillance).

En cas de déversements récurrents et constatés, un plan d’actions visant à la suppression de ces rejets
est élaboré et transmis au service en charge de la police de l’eau au plus tard dans les 6 mois qui suivent
le constat de déversements. Il présente les coûts associés aux travaux, ainsi que, le cas échéant, les
difficultés  techniques  et  financières  inhérentes  aux  actions  requises  à  la  mise  en  œuvre  du  plan
d’actions.

ARTICLE 8 : Raccordement d’eaux usées non domestiques au système de collecte

Les  demandes  d’autorisations  de  déversement  d’eaux  usées  non  domestiques  dans  le  système de
collecte  sont  instruites  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1331-10  du  code  de  la  santé
publique.

Ces autorisations ne peuvent être délivrées que lorsque le système de collecte est apte à acheminer ces
eaux usées non domestiques et que la station de traitement des eaux usées est apte à les prendre en
charge, sans risque de dysfonctionnements.

Le bénéficiaire de l’autorisation peut demander au responsable du rejet d’eaux usées non domestiques
la justification de l’aptitude du système de collecte à acheminer et de la station à traiter ces eaux, sur la
base des éléments techniques qu’il lui fournit.
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Les caractéristiques des eaux usées non domestiques sont présentées avec la demande d’autorisation
de leur déversement.

Le bénéficiaire de l’autorisation tient à jour une liste des industriels raccordés au système de collecte,
dont il est le maître d’ouvrage, qu’il transmet au service chargé de la police de l’eau dans le bilan annuel
de fonctionnement du système d’assainissement demandé à l’article 17 du présent arrêté.

8. 1 : Interdiction de déversement

Ne sont pas déversés dans le système de collecte :

- Les matières solides,  liquides ou gazeuses susceptibles d’être toxiques pour l’environnement,
d’être la cause, soit  d’un danger pour le personnel d’exploitation ou pour les habitants des
immeubles  raccordés  au  système  de  collecte,  soit  d’une  dégradation  des  ouvrages
d’assainissement et de traitement, soit d’une gêne dans leur fonctionnement ;

- Les déchets solides (lingettes, couches, sacs plastiques…), y compris après broyage ;

- Sauf dérogation accordée par le maître d’ouvrage du système de collecte, les eaux de source ou
les eaux souterraines, y compris lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement
thermique ou des installations de climatisation ;

- Sauf dérogation accordée par les maîtres d’ouvrage du système de collecte et de la station de
traitement des eaux usées, les eaux de vidange des bassins de natation ;

- Les matières de vidange, y compris celles issues des installations d’assainissement non collectif.

Si un ou plusieurs micropolluants sont rejetés au milieu récepteur par le système d'assainissement en
quantité susceptible de compromettre l'atteinte du bon état de la ou des masses d'eau réceptrices des
rejets au titre de la directive du 23 octobre 2000 susvisée, ou de conduire à une dégradation de leur
état, ou de compromettre les usages sensibles tels que définis à l'article 2 ci-dessus, le maître d'ouvrage
du système de collecte procède immédiatement à des investigations sur le réseau de collecte et, en
particulier, sur les principaux déversements d'eaux usées non domestiques dans ce système, en vue d'en
déterminer l'origine.

Dès l'identification de cette origine, l'autorité qui délivre les autorisations de déversement d'eaux usées
non domestiques, en application des dispositions de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique,
prend les mesures nécessaires pour faire cesser la pollution, sans préjudice des sanctions qui peuvent
être prononcées en application des articles L. 171-6 à L. 171-12 et L. 216-6 du code de l'environnement et
de l'article L. 1337-2 du code de la santé publique.

En outre, des investigations du même type sont réalisées et les mêmes mesures sont prises lorsque les
boues  issues  du  traitement  ne  sont  pas  valorisables  notamment  en  agriculture  en  raison  du
dépassement des concentrations limites en polluants prévues par la réglementation.

8. 2 : Flux et concentrations des paramètres admissibles

L'autorisation  de  déversement  définit  les  paramètres  à  mesurer  par  l'exploitant  de  l'établissement
producteur d'eaux usées non domestiques et la fréquence des mesures à réaliser.
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Si les déversements ont une incidence sur les paramètres suivants :

• DBO5,

• demande chimique en oxygène (DCO),

• matières en suspension (MES),

• azote global (NGL),

• phosphore total (Ptot),

• pH,

• azote ammoniacal (NH4),

• conductivité,

• température,

L’autorisation  de  déversement  fixe  les  flux  et  les  concentrations  maximaux  admissibles  pour  ces
paramètres et, le cas échéant, les valeurs moyennes journalières et annuelles. Si les déversements sont
susceptibles par leur composition de contribuer aux concentrations de micropolluants mesurées en
sortie de la station de traitement des eaux usées ou dans les boues, l'autorisation de déversement fixe
également :

- d'une part, les flux et les concentrations maximaux admissibles pour ces micropolluants

- d'autre part, les valeurs moyennes journalières et annuelles pour ces substances.

Cette autorisation de déversement prévoit en outre que le producteur d'eaux usées non domestiques
transmet au maître d'ouvrage du système de collecte, au plus tard dans le mois qui suit l'acquisition de
la donnée, les résultats des mesures d'autosurveillance prévues, le cas échéant, par son autorisation
d'exploitation au titre de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l'environnement, conformément aux dispositions de l'article L. 512-3 du code de l'environnement.

Ces informations sont transmises par le maître d'ouvrage du système de collecte au maître d'ouvrage de
la station de traitement des eaux usées.

Ces dispositions ne préjugent pas, pour les établissements qui y sont soumis, du respect de la législation
sur les installations classées pour la protection de l'environnement.

Ces dispositions sont dans ce cas définies après avis de l'inspection des installations classées.

TITRE III – DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AU SYSTÈME DE TRAITEMENT

ARTICLE 9 : Caractéristiques du système de traitement

9. 1 : Implantation de la station

La station de traitement est située sur la commune d’Étréchy, dans une zone industrielle longeant la
N20.
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La filière de traitement est composée de deux lignes de traitement biologique par boues activées-faible
charge avec une déphosphatation physico-chimique complémentaire par injection de chlorure ferrique
dans le clarificateur. La station de traitement des eaux usées comprend les installations suivantes :

• une filière eau comportant :

◦ des ouvrages de prétraitement :

▪ un dégrilleur ;

▪ un dessableur/dégraisseur ;

◦ un traitement biologique :

▪ deux bassins d’aération ;

▪ un clarificateur ;

• une filière de traitement des boues comportant :

◦ un poste de recirculation ;

◦ un poste d’extraction ;

◦ une centrifugeuse.

Après déshydratation mécanique, les boues sont valorisées par compostage. Si les boues venaient à
être valorisées par épandage, le bénéficiaire de l’autorisation devra faire la demande des autorisations
nécessaires.

Le rejet des effluents traités se fait dans la Juine. Le by-pass en tête de station se fait également au
niveau de la Juine. Les ouvrages de rejet sont caractérisés par les données suivantes :

9. 2 : Caractéristiques nominales de la station de traitement

La conception de la station de traitement répond aux caractéristiques suivantes :

Tout changement susceptible d’augmenter le débit de pointe ou la capacité des installations est porté
à connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation en application de l’article R.181-45 du
code de l’environnement.

Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à l’article R.181-45
du même code. Le cas échéant, une nouvelle demande d’autorisation peut être exigée par le préfet.
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Commune Point SANDRECoordonnées 
Lambert 93

Étrechy X : 625 626
Y : 6 800 213

A2
Déversoir en tête de station

Étrechy X : 625 626
Y : 6 800 213

A4
Point de rejet général

Capacité nominale Débit nominal

2 000 m³/j 250 m³/h 83,3 m³/h

Débit maximal instantané 
(débit de pointe)

Débit moyen ne pouvant 
être dépassé pendant 24h 

consécutives

10 000 Eh
(600kg DBO5/jour)



9. 3 : Débit de référence

Le débit de référence de la station pour l’année N correspond au percentile 95 des débits journaliers
arrivant en amont immédiat du déversoir situé en tête de station. Il est calculé chaque année à partir
des données d’autosurveillance des cinq dernières années selon les modalités suivantes :

m=ENTIER(n*0,95+0,5)

avec n=nombre total de débits entrants

Classer tous les débits arrivant en amont immédiat du déversoir situé en tête de station des cinq
années considérées par ordre croissant.

Le percentile 95 correspond au mième débit de la liste classée.

Dans les cas où le service en charge de la police de l’eau dispose de moins de 5 années de données au
format SANDRE des débits journaliers arrivant à la station, le débit de référence sera déterminé en
calculant le percentile 95 des débits pour lesquels l’ensemble des données est disponible au format
SANDRE.

9. 4 : Règles particulières applicables aux ouvrages de rejet

Toutes les dispositions sont prises pour que les ouvrages favorisent la dilution du rejet, n’entravent pas
l’écoulement et ne créent pas de zone de sédimentation, de colmatage ou d’érosion du fond ou des
berges.

Les ouvrages ne font pas saillie en rivière, n’entravent pas l’écoulement des eaux et ne retiennent pas de
corps flottants.

Les  installations  doivent  être  convenablement  entretenues  et  faire  l’objet  d’examens  périodiques
appropriés permettant de s’assurer de leur bon état.

L’accès aux points de rejet doit être aisé et la zone entretenue.

Toute modification de ces ouvrages est portée à la connaissance du service police de l’eau.

ARTICLE 10 : Conditions imposées au traitement

10. 1 : Prescriptions générales de rejet

La température doit être inférieure à 25°C.

Le pH doit être compris entre 6 et 8,5.

La couleur de l’effluent ne doit pas provoquer une coloration visible du milieu récepteur.

L’effluent ne doit dégager aucune odeur putride ou ammoniacale avant ou après 5 jours d’incubation à
20°C.

L’effluent ne doit pas contenir de substances dont l’action ou les réactions entraînent la destruction de
poissons ou qui nuisent à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, ou qui présentent un
caractère létal à l’égard de la faune benthique, après mélange avec les eaux réceptrices à 50 mètres du
point de rejet et dans l’axe du lit.

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra être invité par  le  service en charge de la police de l’eau à
modifier les débits et les temps de rejet en fonction du débit du cours d’eau en période d’étiage naturel
ou de crue ou de chômage. Par mesure de salubrité, il ne pourra prétendre à indemnité de ce chef.
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Les performances de traitement sont garanties jusqu’à l’atteinte du débit de référence à l’entrée du
système de traitement. Elles peuvent ne pas être atteintes qu’en cas de circonstances inhabituelles
suivantes :

• précipitations inhabituelles (occasionnant un débit supérieur au débit de référence)

• opérations programmées de maintenance, réalisées dans les conditions prévues dans l’article 16
de l’arrêté ministériel en vigueur, préalablement portées à la connaissance du service en charge
de la police de l’eau ;

• circonstances  exceptionnelles  (telles  que  catastrophes  naturelles,  inondations,  pannes  ou
dysfonctionnements  non directement  liés  à  un  défaut  de  conception  ou d’entretien,  rejets
accidentels dans le réseau de substances chimiques, actes de malveillance).

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  supportera  les  frais  de  toutes  modifications  de  ses  installations
résultant  de  l’exécution  des  travaux  légalement  ordonnés  ou  autorisés  d’entretien,  de  curage  ou
d’aménagement du cours d’eau. Il supportera toutes conséquences, de quelque nature que ce soit, de
ses travaux sans demander aucune indemnité sous quelque forme que ce soit.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit prendre toutes les précautions utiles en raison des venues d’eau
possibles par les canalisations de rejet au milieu.

Le bénéficiaire de l’autorisation contribuera aux travaux d’entretien et de curage du cours d’eau réalisés
dans  un  but  d’intérêt  général,  dans  la  proportion  dans  laquelle  son  rejet  aura  rendu  les  travaux
nécessaires.

En outre, toutes les fois que la nécessité en sera reconnue et qu’il en sera requis par le service police de
l’eau, il sera tenu d’effectuer le curage du fossé en aval du point de rejet et sur la longueur qui lui sera
prescrite.

Les rejets de boue d’épuration dans le milieu aquatique, par quelque moyen que ce soit, sont interdits.

10. 2 : Prescriptions de rejet sur 24h en conditions normales de fonctionnement

Sur des échantillons moyens, prélevés sur 24 heures proportionnellement au débit, les concentrations
ou les rendements suivants doivent être respectés, et les concentrations ne doivent jamais dépasser les
valeurs rédhibitoires, tant que le débit de référence de la station n’est pas atteint :
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Paramètre

DBO5 25 mg/l OU 80% 50 mg/l

DCO 90 mg/l OU 75% 180 mg/l

MES 30 mg/l OU 90% 75 mg/l

Concentration 
maximale à respecter 
(moyenne journalière)

Rendement minimum à 
atteindre (moyenne 

journalière)

Concentration 
rédhibitoire



Dans les mêmes conditions de prélèvement et d’analyse, les rejets du système d’assainissement doivent
respecter les concentrations et les rendements journaliers suivants :

10. 3 : Prescriptions de rejet en cas de dépassement du débit de référence

En cas de dépassement du débit de référence, le bénéficiaire de l’autorisation doit garantir le meilleur
traitement possible des eaux, en maximisant le rendement du traitement.

10. 4 :Evolution des normes de rejet

A l’initiative du Préfet, les normes de rejet peuvent être revues en fonction :

• des performances épuratoires réelles de la station,

• de l’évolution de la qualité des eaux du milieu récepteur,

• de l’évolution des connaissances sur le milieu récepteur.

ARTICLE 11 : Dispositions techniques et prescriptions imposées au traitement et  à la destination des
déchets et des boues résiduaires

11. 1 : Gestion des déchets

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  et
l’exploitation du système d’assainissement pour assurer une bonne gestion des déchets (matière de
curage,  graisses,  sables  et  refus  de  dégrillage),  notamment  en  effectuant  toutes  les  opérations  de
valorisation  possibles  et  conformément  aux  principes  de  hiérarchie  des  modes  de  traitement  des
déchets prévus à l’article L.541-1 du code de l’environnement et des prescriptions des réglementations
en vigueur.

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées
à cet effet, dans des conditions permettant d’assurer la protection de l’environnement.

Le registre des déchets, les certificats d’acceptation préalable, les bordereaux de suivi des déchets, les
documents  justifiant  les  autorisations  des  transporteurs  et  des  installations  prenant  en  charge  les
déchets sont tenus à la disposition de service en charge de la police de l’eau sur le site de la station.

11. 2 : Gestion des boues résiduaires

Les  boues  produites  par  le  système  sont  épaissies  et  déshydratées  par  centrifugation.  Après
déshydratation, les boues sont évacuées dans un centre de compostage.

Les  boues  issues  du  traitement  des  eaux  usées  sont  gérées  conformément  aux  principes  prévus  à
l’article L.541-1 du code de l’environnement relatif notamment à la hiérarchie des modes de traitement
des déchets.

L’exploitant tient à jour un registre qui mentionne la quantité brute, le taux de siccité et l’évaluation de
matières sèches des boues produites et des boues évacuées.
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Paramètre

NTK / / 70%

NGL 10 mg/l OU 70%

Pt 2 ml/l OU 80%

Concentration 
maximale à respecter 
(moyenne journalière)

Rendement minimum 
à atteindre (moyenne 

journalière)



Les documents suivants sont tenus en permanence à la disposition du service en charge de la police de
l’eau et de l’agence de l’eau :

• les documents permettant d’assurer la traçabilité des lots de boues, y compris lorsqu’elles sont
traitées en dehors du site de la station, et de justifier de la destination finale des boues ;

• les documents enregistrant, par origine, les quantités de matières sèches hors réactifs de boues
apportées sur la station par d’autres installations ;

• Les  documents  de  traçabilité  et  d’analyses  permettant  d’attester,  pour  les  lots  de  boues
concernés, de leur sortie effective du statut déchet.

Tout  changement  de  destination  des  boues  visées  ci-dessus  ainsi  que  leur  nature,  est  signalé
immédiatement au service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 12 : Préservation du site

Le site doit être maintenu en permanence en bon état de propreté. Un point d’eau est accessible sur le
site pour le nettoyage des divers matériels. Afin de protéger le réseau public d’eau potable de toute
contamination par retour d’eau, sans préjudices des dispositions prévues par l’arrêté d’application de
l’article R.1321-57 du code de la santé publique, la canalisation d’arrivée d’eau potable à la station est
équipée de manière à assurer un niveau de protection équivalent à celui du disconnecteur à zones de
pression réduites contrôlables (type BA). Cet équipement est contrôlé régulièrement.

L’ensemble des installations de la station d’épuration doit être délimité par une clôture et leur accès
interdit à toute personne non autorisée.

L’entretien  des  espaces  verts  sur  le  site  évite  l’emploi  de  désherbants  chimiques  et  emploie
préférentiellement si nécessaire un désherbage mécanique ou thermique.

ARTICLE 13 : Stockage de chlorure ferrique

L’utilisation  de  chlorure  ferrique  lors  du  traitement  des  eaux  usées  nécessite  des  précautions  de
stockage pour éviter toute contamination. La zone d’utilisation du réactif dispose d’un stockage en
local situé au plus près de son lieu d’utilisation. L’armoire de stockage est équipée de tous les ouvrages
de  sécurité  adéquats  (rétention  béton,  détecteur  de  fuite,  douche  de  sécurité,  etc).  Le  poste  de
dépotage doit être étanche et équipé de façon à recueillir les matières répandues accidentellement.

TITRE IV – MESURES CORRECTIVES ET COMPENSATOIRES DE L’IMPACT DES OUVRAGES

ARTICLE 14 : Lutte contre les nuisances

Les ouvrages sont gérés de façon à ce que leur fonctionnement et leur entretien minimisent l’émission
d’odeurs, de bruits et de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du
voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité. Un système de traitement des odeurs est mis
en place et consiste à une désodorisation de l’air vicié sur colonne acide-base.

Les impacts sonores doivent satisfaire aux exigences de l’article R.1334-36 du code de la santé publique.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins mécaniques utilisés à l’intérieur
de  la  station  de  traitement  doivent  être  conformes  à  la  réglementation  en  vigueur  relative  aux
émissions sonores des matériels de chantier et être homologués.

Les  ouvrages  sont  gérés  de  façon  à  ce  que  leur  fonctionnement  et  leur  entretien  minimisent  le
développement de gîtes  à moustiques  susceptibles  de transmettre  des  maladies  vectorielles  et  de
compromettre la santé et la sécurité du voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité.

Si  des  plantations  sont  réalisées,  elles  devront  être  adaptées  pour  ne  pas  gêner  l’entretien  et
l’exploitation de la station. Les espèces non-indigènes ou invasives sont à proscrire.
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TITRE V – ENTRETIEN ET SURVEILLANCE DU SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT

ARTICLE 15 : Entretien, diagnostic des ouvrages et opérations d’urgence – dysfonctionnement de la
station d’épuration

15. 1 : Entretien des ouvrages

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  doit  constamment  maintenir  en  bon  état,  et  à  ses  frais  exclusifs
l’ensemble des ouvrages sous sa maîtrise d’ouvrage, les clôtures ainsi que les terrains occupés par ces
ouvrages.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit pouvoir justifier à tout moment des mesures prises pour assurer le
respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  et  des  règlements  en  vigueur  relatifs  à  la  collecte,  au
transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement non collectif et le cas
échéant, le respect des prescriptions techniques complémentaires imposées par le préfet.

À cet effet, le bénéficiaire de l’autorisation ou son exploitant tient à jour un registre mentionnant les
incidents, les pannes et les mesures prises pour y remédier, assorti des procédures à observer par le
personnel de maintenance, ainsi qu’un calendrier prévisionnel d’entretien préventif des ouvrages de
collecte et de traitement et une liste des points de contrôle des équipements soumis à une inspection
périodique de prévention des pannes.

Les  personnes  en  charge  de  l’exploitation  ont,  au  préalable,  reçu  une  formation  adéquate  leur
permettant de gérer les diverses situations de fonctionnement de la station de traitement des eaux
usées. Toutes les dispositions sont prises pour que les pannes et dysfonctionnements n’entraînent pas
de risque pour les personnes ayant accès aux ouvrages et affectent le moins possible les performances
du système d’assainissement.

Les  travaux  prévisibles  d’entretien  occasionnant  une  réduction  des  performances  du  système  de
traitement ou le déversement d’eaux brutes au niveau du système de collecte, doivent si possible, être
intégrés dans un programme annuel de chômage, transmis au service en charge de la police de l’eau
dans le bilan annuel de fonctionnement demandé à l’article 17 du présent arrêté.

En tout état de cause, le bénéficiaire de l’autorisation informe le service en charge de la police de l’eau
au minimum un mois à l’avance des périodes d’entretien et de réparations prévisibles des installations
et des opérations susceptibles d’avoir un impact sur la qualité des eaux réceptrices des rejets. Il précise
les caractéristiques des déversements (durée, débit et  charges)  pendant cette période,  les mesures
prises pour en réduire l’importance et l’impact sur le milieu récepteur.

Le service en charge de la police de l’eau peut, si nécessaire, dans les 15 jours ouvrés suivant la réception
de l’information, prescrire des mesures visant à surveiller les rejets, en connaître et en réduire les effets
ou  demander  le  report  de  ces  opérations  si  ces  effets  sont  jugés  excessifs,  en  fonction  des
caractéristiques du milieu naturel pendant la période considérée.
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15. 2 : Diagnostic périodique du système d’assainissement

Le bénéficiaire de l’autorisation établit un diagnostic périodique de son système d’assainissement. Ce
diagnostic est destiné à :

1 – Identifier et localiser l’ensemble des points de rejet au milieu récepteur ;

2 – Connaître la fréquence et la durée annuelle des déversements, quantifier les flux polluants rejetés et
évaluer la quantité de déchets solides illégalement ou accidentellement introduits dans le réseau de
collecte et déversés au milieu naturel ;

3 – Identifier les principaux secteurs concernés par des anomalies de raccordement au système de
collecte ;

4 – Estimer les quantités d’eaux claires parasites présentes dans le système de collecte et identifier leur
origine ;

5  –  Identifier  et  localiser  les  principales  anomalies  structurelles  et  fonctionnelles  du  système
d’assainissement ;

6  – Recenser  les  ouvrages  de gestion  des  eaux pluviales  permettant  de limiter  les  volumes d’eaux
pluviales dans le système de collecte.

À  partir  du  schéma  d’assainissement  collectif  mentionné  à  l’article  L.2224-8  du  code  général  des
collectivités territoriales,  le bénéficiaire de l’autorisation réalise le diagnostic à ses frais  et par tout
moyen  approprié  (inspection  télévisée,  enregistrement  des  débits  horaires,  mesures  des  temps  de
déversement…).

Le diagnostic périodique est établi  au plus tard le 31 décembre 2023. Il  doit être mis à jour à une
fréquence minimale de dix ans.

Suite à ce diagnostic, le bénéficiaire de l’autorisation établit et met en œuvre un programme d’actions
chiffré et hiérarchisé visant à corriger les anomalies fonctionnelles et structurelles constatées. Dans la
mesure du possible, le bénéficiaire de l’autorisation définit un programme de gestion des eaux pluviales
le plus en amont possible en vue de limiter leur introduction dans le système de collecte.

Le diagnostic périodique, le programme d’actions et les zonages prévus à l’article L.2224-10 du code
général des collectivités territoriales constituent le schéma directeur d’assainissement (SDA) du système
d’assainissement. Ce dernier est transmis dès réalisation ou mise à jour au service en charge de la police
de l’eau et à l’agence de l’eau Seine-Normandie.

15. 3 : Diagnostic permanent du système d’assainissement

Le bénéficiaire de l’autorisation met en place et tient à jour le diagnostic permanent de son système
d’assainissement. Ce diagnostic est destiné à :

1 – Connaître, en continu, le fonctionnement et l’état structurel du système d’assainissement ;

2 – Prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements de ce système ;

3 – Suivre et évaluer l’efficacité des actions préventives ou correctives engagées ;

4 – Exploiter le système d’assainissement dans une logique d’amélioration continue.

Le contenu de ce diagnostic permanent  est  adapté aux caractéristiques  et  au fonctionnement du
système d’assainissement, ainsi qu’à l’impact de ses rejets sur le milieu récepteur.

Ce diagnostic permanent est opérationnel au plus tard le 31 décembre 2024.
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Suivant le besoin et enjeux propres au système, ce diagnostic peut notamment porter sur les points
suivants :

1  –  La  gestion  des  entrants  dans  le  système d’assainissement :  connaissance,  contrôle  et  suivi  des
raccordements domestiques et non domestiques ;

2 – L’entretien et la surveillance de l’état structurel du réseau : inspections visuelles et télévisuelles des
ouvrages du système d’assainissement ;

3  –  La  gestion  des  flux  collectés/transportés  et  des  rejets  vers  le  milieu  naturel :  installation
d’équipements métrologiques et traitement/analyse/valorisation des données obtenues ;

4 – La gestion des sous-produits liés à l’exploitation du système d’assainissement.

Par ailleurs, le maître d’ouvrage tient à jour le plan du réseau et des branchements, conformément aux
dispositions de l’article L.2224-8 du code général des collectivités territoriales.

Ce plan est fourni au service en charge de la police de l’eau. La démarche, les données issues de ce
diagnostic  et  les  actions  entreprises  ou  à  entreprendre  pour  répondre  aux  éventuels
dysfonctionnements constatés sont intégrées dans le bilan annuel de fonctionnement visé à l’article 17
du présent arrêté.

15. 4 : Analyse des risques de défaillance

Le bénéficiaire de l’autorisation réalise, pour la station de traitement des eaux et le système de collecte,
une analyse des risques de défaillance, de leurs effets ainsi que des mesures prévues pour remédier aux
pannes éventuelles. L’analyse de risque de défaillance sur le système de collecte est établie au plus le
tard le 31 décembre 2023 pour être transmis au service en charge de la police de l’eau et à l’agence de
l’eau Seine-Normandie. En fonction des résultats, le préfet peut imposer des prescriptions techniques
supplémentaires.

Conformément à la note de cadrage de l’ASTEE, l’analyse des risques de défaillance doit contenir a
minima :

• une cotation gravité/fréquence afin de permettre une hiérarchisation des risques ;

• un inventaire des défaillances possibles, matérielles ou humaines, et de leurs effets ;

• une  identification  des  équipements  et  interventions  sensibles  susceptibles  d’entraîner
l’apparition de ces défaillances ;

• une analyse de l’incidence des périodes d’entretien et des grosses réparations ;

• des propositions d’actions préventives et correctives adaptées à chaque cas.

15. 5 : Déclaration des incidents ou accidents

Conformément à l’article L.211-5 du code de l’environnement, le bénéficiaire de l’autorisation est tenu
de déclarer au préfet (service en charge de la police de l’eau), dès qu’il en a connaissance, les accidents
ou incidents concernant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté
qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement.

Sans  préjudice  des  mesures  que  pourra  prescrire  le  préfet,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  devra
prendre ou faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Les exploitants des usines de production d’eau potable, les maires et les gestionnaires de bases de
loisirs  situés  en  aval  immédiat  du  système  d’assainissement  doivent  rapidement  être  avertis  des
dysfonctionnements occasionnant des déversements d’eaux brutes.
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Suite à l’accident, le bénéficiaire de l’autorisation transmet dans un délai de 8 jours au service en charge
de la police de l’eau un rapport d’accident contenant :

• les causes et les circonstances de l’accident ;

• une description des mesures prises pour limiter l’impact de l’accident ;

• les dispositions prises pour éviter son renouvellement ;

• une estimation des impacts de l’accident.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  demeure  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui  seraient  la
conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux et de l’aménagement.

ARTICLE 16 : Autosurveillance

Le bénéficiaire de l’autorisation réalise une auto-surveillance du système d’assainissement dont il a la
maîtrise d’ouvrage selon les modalités minimales fixées par l’arrêté ministériel en vigueur et toutes les
évolutions réglementaires ultérieures, auxquelles s’ajoutent les prescriptions ci-après.

Les points de mesure doivent être implantés dans des sections dont les caractéristiques (rectitude de la
conduite  amont,  qualité  des  parois,  régime  d’écoulement…)  permettent  de  réaliser  des  mesures
représentatives de la qualité et de la quantité des effluents.  Ces points doivent être aménagés de
manière  à  permettre  le  positionnement  de  matériels  de  mesure.  Les  accès  doivent  être  faciles  et
sécurisés.

Le dispositif  d’autosurveillance mis en place doit recevoir  l’approbation de l’agence de l’eau Seine-
Normandie. Elle s’appuie sur les informations fournies par le bénéficiaire de l’autorisation permettant
de  démontrer  la  fiabilité  de  son  dispositif  d’autosurveillance.  À  cette  fin,  l’agence  de  l’eau  peut
demander  au  bénéficiaire  de  l’autorisation  de  produire  un  contrôle  technique  du  dispositif
d’autosurveillance réalisé par un organisme compétent et indépendant. En outre, elle peut également
réaliser un contrôle technique pour ses propres besoins ou pour le compte du service en charge de la
police de l’eau et en concertation avec celui-ci.

L’agence de l’eau Seine-Normandie statue annuellement sur la validité du dispositif d’autosurveillance
et transmet les résultats de son expertise au bénéficiaire de l’autorisation et au service en charge de la
police de l’eau.

16. 1 : Modalités de réalisation de l’autosurveillance du réseau de collecte

Le système de collecte ne présente pas de déversoir d’orage ou de trop-plein situés à l’aval d’un tronçon
destiné à collecter une Charge Brute de Pollution Organique (CBPO) par temps sec supérieure ou égale à
120 kg/j de DBO5. Le système de collecte n’est donc pas soumis à autosurveillance.

Si le système de collecte vient à être équipé d’ouvrages de déversement (déversoir d’orage et trop-plein)
destinés à collecter une CBPO par temps sec supérieur ou égale à 120 kg/j de DBO 5, le bénéficiaire de
l’autorisation devra réaliser en conséquence une autosurveillance du réseau de collecte adaptée.

16. 2 : Modalités de réalisation de l’autosurveillance du traitement

Le bénéficiaire de l’autorisation procède ou fait procéder à une autosurveillance du fonctionnement du
système de traitement, à ses frais exclusifs. Dans ce cadre, le bénéficiaire de l’autorisation procède ou
fait procéder à une surveillance des différents paramètres des eaux brutes et des eaux traitées selon la
fréquence définie ci-après.
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Le bénéficiaire de l’autorisation tient  à jour  un tableau de bord journalier  du fonctionnement des
installations permettant de vérifier sa fiabilité. Le bénéficiaire de l’autorisation y consigne :

• les débits entrants ;

• les réglages de recirculation ;

• la consommation d’énergie ;

• les résultats des tests de terrain ;

• la production de boues.

Ce tableau de bord contient en outre les incidents d’exploitation et les mesures prises pour y remédier
et les opérations de maintenance courantes.

Le  nombre  d’échantillons  moyens  sur  24  heures  prélevés  annuellement  dans  le  cadre  de
l’autosurveillance est au moins égal au nombre prescrit dans le tableau suivant :
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Les informations d’autosurveillance à recueillir sur le by-pass A2 sont les suivantes :

Dans le cas où la charge brute de pollution organique reçue par la station l’année N est supérieure à la
capacité de la station, les fréquences minimales de mesures et les paramètres à mesurer l’année N+2
seront revus et déterminés à partir de la CBPO.

Le protocole  de prélèvement  et  les  analyses  associées  aux  paramètres  ci-dessus,  à  l’exception  des
mesures de débit, de température et de pH, sont réalisés par un laboratoire agréé au titre du code de
l’environnement. À défaut, les dispositifs de mesures, de prélèvement et d’analyse mis en œuvre dans le
cadre de l’autosurveillance respectent les normes et règles de l’art en vigueur.

Le bénéficiaire de l’autorisation transmet au service en charge de la police de l’eau et à l’agence de l’eau
Seine-Normandie,  un  bilan  mensuel  du  mois  N  écoulé,  et  ce,  avant  la  fin  du  mois  N+1.  Ce  bilan
contient :

• les mesures des débits entrants et sortants de la station d’épuration ;

• les débits bypassés en amont de la station d’épuration ;

• les calculs des flux de pollution abattus ;

• les concentrations mesurées dans les rejets ;

• le nombre d’analyses faites au cours du moins pour chaque paramètre ;

• les  résultats des mesures d’autosurveillance dans le cadre des autorisations de déversement
d’eaux usées non domestiques dans le système de collecte ;

• une description des évènements accidentels ayant entraîné une non-conformité de l’ouvrage.

La  télétransmission  est  effectuée  par  voie  électronique,  conformément  au  scénario  d’échange  des
données  d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  en  vigueur,  établi  par  le  service
d’administration nationale des données et référentiels sur l’eau (SANDRE). En parallèle, le bénéficiaire
de l’autorisation transmet ces données via l’application informatique VERSEAU.
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16. 3 : Programme annuel d’autosurveillance

Le bénéficiaire de l’autorisation établit  un programme annuel d’autosurveillance qui  consiste en un
calendrier prévisionnel de réalisation des mesures.

Il est adressé par le bénéficiaire de l’autorisation avant le 1er décembre de l’année précédant la mise en
œuvre  de  ce  programme  au  service  en  charge  de  la  police  de  l’eau  et  à  l’agence  de  l’eau  pour
acceptation.

ARTICLE 17 : Bilan annuel de fonctionnement du système d’assainissement

Avant le 1er mars de l’année N+1, le bénéficiaire de l’autorisation transmet au service en charge de la
police de l’eau et à l’agence de l’eau Seine-Normandie, un bilan d’autosurveillance de l’année N.

Ce bilan annuel est un document synthétique qui comprend notamment :

• un bilan de fonctionnement du système d’assainissement, y compris le bilan de déversements et
des rejets au milieu naturel (date, fréquence, pluviométrie, durée, volumes et, le cas échéant,
flux de pollutions déversés) ;

• les éléments relatifs à la gestion des déchets issus du système d’assainissement (déchets issus du
curage réseau, sables, graisses, refus de dégrillage, boues produites…) ;

• les informations relatives à la quantité et la gestion d’éventuels apports extérieurs (quantité,
qualité) : matières de vidanges, boues exogènes, lixiviats, effluents industriels, etc ;

• la consommation d’énergie et de réactifs ;

• un récapitulatif des évènements majeurs survenus sur la station (opérations d’entretien, pannes,
situations inhabituelles…) ;

• une synthèse annuelle des informations et résultats d’autosurveillance de l’année précédente ;

• un bilan des contrôles des équipements d’autosurveillance réalisés par le maître d’ouvrage ;

• un bilan des  nouvelles  autorisations  de déversements  dans le système de collecte délivrées
durant l’année concernée et du suivi des autorisations en vigueur ;

• un bilan des alertes effectuées lors des dysfonctionnements ;

• une analyse critique du fonctionnement du système d’assainissement ;

• une autoévaluation des performances du système d’assainissement au regard des exigences du
présent arrêté ;

• la liste des travaux envisagés dans le futur, ainsi que leur période de réalisation lorsqu’elle est
connue.

Le bénéficiaire de l’autorisation synthétise également les éléments du bilan annuel de fonctionnement
de l’ensemble du système de collecte dans son bilan annuel, sur la base des éléments transmis par le ou
les maîtres d’ouvrage du système de collecte.

Le bilan annuel de fonctionnement est transmis à l’agence de l’eau et au service en charge de la police
de l’eau au format « SANDRE3.0 » et au format .pdf ou .doc sur support papier (et numérique le cas
échéant).

ARTICLE 18 : Manuel d’autosurveillance

En  vue  de  la  réalisation  de  la  surveillance  des  ouvrages  d’assainissement,  de  ses  impacts  sur
l’environnement et de la masse d’eau réceptrice des rejets, le bénéficiaire de l’autorisation rédige un
manuel d’autosurveillance.
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Il y décrit de manière précise :

• son organisation en matière d’autosurveillance : les normes ou méthodes de référence utilisées
pour la mise en place et l’exploitation des équipements ;

• ses méthodes d’exploitation, de contrôle et d’analyse ;

• la localisation des points de mesure et de prélèvements ;

• les  modalités  de  transmission  des  données  conformément  au  scénario  « SANDRE » :  les
mentions associées à la mise en œuvre du format informatique ;

• les organismes extérieurs à qui il confie tout ou partie de la surveillance et la qualification des
personnes associées à ce dispositif.

En outre, ce manuel spécifie :

• les performances à atteindre en matière de collecte et de traitement fixées dans le présent
arrêté ;

• les ouvrages épuratoires et recense l’ensemble des déversoirs d’orage (nom, taille, localisation de
l’ouvrage et du ou des points de rejet associés, nom du ou des milieux concernés par le rejet
notamment) ;

• les  actions mises en place dans le cadre du diagnostic permanent réalisé en application de
l’article 15.3 du présent arrêté.

Ce manuel est transmis pour validation à l’agence de l’eau Seine-Normandie et au service en charge de
la police de l’eau. Il est régulièrement mis à jour et tenu à disposition de ces services sur le site de la
station.

Dans le cas où plusieurs maîtres d’ouvrage viendraient à intervenir  sur le système d’assainissement,
chacun d’entre eux rédigerait la partie du manuel relative aux installations ou équipements (station ou
système de  collecte)  dont  il  assurerait  la  maîtrise  d’ouvrage.  Le  maître  d’ouvrage  de  la  station  de
traitement des eaux usées assurerait la coordination et la cohérence de ce travail de rédaction et la
transmission du document.

ARTICLE 19 : Contrôles réalisés par l’administration

19. 1 : Emplacement des points de contrôle

Le bénéficiaire de l’autorisation prévoit toutes les dispositions nécessaires pour permettre la mesure
des débits et de la charge polluante sur les effluents en entrée et en sortie de station de traitement, y
compris au niveau du by-pass en entrée.

Le bénéficiaire de l’autorisation permet en permanence aux personnes mandatées pour la réalisation
de contrôles d’accéder aux points de mesure et de prélèvement.

19. 2 : Modalité de contrôle de l’administration

Le service en charge de la police de l’eau peut procéder ou faire procéder à des contrôles inopinés du
système d’assainissement en vue de vérifier ses performances. Les frais résultant des analyses réalisées
par un laboratoire agréé seront à la charge du bénéficiaire de l’autorisation.

L’administration peut effectuer ou faire effectuer par un laboratoire agréé ou qualifié des contrôles de
la situation olfactive et acoustique du site.
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TITRE VI – DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 20 : Durée de validité de l’arrêté

La présente autorisation est délivrée pour une durée de vingt (20) ans à partir de la date de signature de
l’arrêté.

Toute demande de prolongation ou de renouvellement de l’autorisation est adressée au préfet par le
bénéficiaire de l’autorisation avant l’expiration de cette autorisation, dans les conditions de délai, de
forme et de contenu définies à l’article R.181-49 du code de l’environnement.

ARTICLE 21 : Caractère de l’autorisation

En application des articles L.181-22 et L.214-4 du code de l’environnement, l’autorisation est accordée à
titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.

Si, à quelque époque que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général de modifier de
manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le bénéficiaire
de l’autorisation ne pourrait réclamer aucune indemnité.

ARTICLE 22 : Transmission de l’autorisation

En application des articles L.181-15  et  R.181-47 du code de l’environnement, lorsque le bénéfice de
l’autorisation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet
dans les 3 mois qui suivent ce transfert.

Cette déclaration mentionne s’il  s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du
nouveau bénéficiaire et,  s’il  s’agit  d’une personne morale,  sa dénomination ou sa raison sociale,  sa
forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi  que la qualité du signataire de la déclaration. Le
préfet en accuse la réception dans un délai d’un mois.

ARTICLE 23 : Suspension ou cessation d’activité et remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l ‘exploitant  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  du  préfet  dans  le  mois  qui  suit  la  cessation
d’activité ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans
ne soit effectif. 

En cas de cessation définitive, le maître d’ouvrage remet le site dans un état tel qu’aucune atteinte ne
puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement. Le
préfet peut à tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Si l’exploitation n’est pas
reprise à la date prévisionnelle déclarée, le préfet peut considérer l’exploitation comme définitivement
arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la remise en état du
site.

ARTICLE 24 : Modification du champ de l’autorisation

En  application  des  articles  L.181-14  et  R.181-45  du  code  de  l’environnement,  le  bénéficiaire  de
l’autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par le présent arrêté le silence
gardé sur cette demande pendant plus de quatre mois à compter de l’accusé de réception délivré par le
préfet vaut décision implicite de rejet.

Toute  modification  substantielle  des  activités,  installations,  ouvrages  ou  travaux  qui  relèvent  de
l’autorisation  est  soumise  à  la  délivrance  d’une  nouvelle  autorisation,  qu’elle  intervienne  avant  la
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.
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Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet,
avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l’autorisation avec tous les éléments d’appréciation.

S’il y a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l’autorisation dans les formes
prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.

ARTICLE 25 : Réserve des droits des tiers et réclamation

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 26 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  de  faire  les
déclarations ou obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 27 : Notification, publication et information des tiers

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Une copie du présent arrêté est adressée pour information au délégué départemental de l’Essonne de
l’agence  régionale  de  santé  d’Île-de-France  et  au  directeur  territorial  de  l’agence  de  l’eau  Seine-
Normandie.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne.

En vue de l’information des tiers et en application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

• Une copie du présent arrêté est déposée en mairie des communes d’Étréchy et d’Auvers-Saint-
Georges et peut y être consultée ;

• Un extrait du présent arrêté est affiché en mairie des communes d’Étréchy et d’Auvers-Saint-
Georges, pendant une durée minimum d’un mois. Un procès verbal de l’accomplissement de
cette formalité est adressé par les soins de chaque maire au préfet de l’Essonne ;

• Le présent arrêté est publié pendant une durée minimale de quatre mois sur le site internet des
services de l’État en Essonne.

ARTICLE 28 : Infractions et sanctions

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est susceptible de sanctions prévues aux articles
L.171-8 et R.216-12 du code de l’environnement.

ARTICLE 29 : Voies et délais de recours

En application des articles L.181-17, R.181-50 et R.181-52 du code de l’environnement, la présente décision
est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le Tribunal administratif de Versailles, par voie postale (56 avenue de Saint-Cloud, 78 011
VERSAILLES) ou par voie électronique (https://www.telerecours.fr) :

• par le bénéficiaire de l’autorisation ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour
où la décision leur a été notifiée ;

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
les intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre
(4) mois à compter de l’affichage en mairie ou de la publication de la décision sur le site internet
des services de l’État en Essonne, dans les conditions prévues à l’article R.181-44 du même code.

Le délai  court à compter de la dernière formalité accomplie.  Si  l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Cette  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  de  l’Essonne
(Boulevard de France – CS 10 701 – 91 010 ÉVRY-COURCOURONNES Cedex) ou hiérarchique auprès de
Madame la Ministre de la Transition écologique (92 055 PARIS-LA-DEFENSE Cedex), dans le délai  de
deux (2) mois. Ce recours administratif prolonge de deux (2) mois les délais mentionnés ci-dessus.
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Arrêté n° 2023-DDT-SE-BE-44 du 24 février 2023

portant prescriptions particulières à la déclaration relative aux travaux de réouverture du ru de
la Navette et de restauration des annexes hydrauliques dans la plaine de Chalandray sur la
commune de MONTGERON, et les déclarant d’intérêt général, au titre de l’article L.211-7 du

code de l’environnement

LE PRÉFET DE L’ESSONNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.210-1, L.211-1 et suivants, L.214-1 à
L. 214-6, L.215-2, R.214-1 et suivants, R.435-34 à R.435-39 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

VU la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 200O/60/CE du
parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une
politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,
notamment l’article 132 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n°202-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en matière
de police de l’eau ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME, préfet hors
classe, en qualité de préfet de l’Essonne ;

VU l’arrêté du Premier Ministre en date du 12 février 2019 portant nomination de Monsieur
Philippe ROGIER, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires de l’Essonne ;

VU l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié, relatif aux méthodes et critères d'évaluation
de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris
en application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement,
modifié par l’arrêté du 28 juillet 2011 ;

VU l’arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités
naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature
annexée à l’article R.241-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 23 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers
normands et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ;  

VU l'arrêté préfectoral n° 11 DCSE PPPUP 055 du 13 octobre 2011 approuvant le Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux de l’Yerres ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 2010-DDT-SE-1120 du 13 octobre 2010 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2005-DDAF-SE-1193 du 21 décembre 2005 fixant la répartition des compétences entre
les services dans le domaine de la police et de la gestion des eaux superficielles,
souterraines et de la pêche et abrogeant l’arrêté préfectoral n° 2008-DDAF-SE-1177 du
31 décembre 2008 ;

VU l’arrêté n°2022-PREF-DCPPAT-BCA-232 du 24 novembre 2022 portant délégation de
signature de M.Philippe ROGIER, Ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,
directeur départemental des territoires de l’Essonne ;

VU l’arrêté n° 440-2022-DDT-SCVDS-BAJ du 25/11/2022 portant subdélégation de signature de
M.Philippe ROGIER, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires ;

VU la demande de déclaration d’intérêt général et le dossier de déclaration du syndicat mixte
pour l’assainissement et la gestion des eaux du bassin versant Yerres-Seine (SYAGE), au titre
des articles L.211-7 et L.214-3 du code de l'environnement, transmis complet au guichet
unique de l'eau le 06 décembre 2022, enregistrés sous le n° 91-2022-00079, relatifs aux
travaux de réouverture du ru de la Navette et de restauration des annexes hydrauliques
dans la plaine de Chalandray sur la commune de MONTGERON ;

VU l’accusé de réception du dossier de déclaration loi sur l’eau et de demande de déclaration
d’intérêt général du 06 décembre 2022 ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de déclaration loi sur l’eau et de demande de déclaration
d’intérêt général susvisées ;

VU l’avis réputé favorable de l’office français pour la biodiversité ;

VU la demande de compléments de la direction départementale des territoires de l’Essonne
du 13 janvier 2023 ;

VU les compléments apportés au dossier de demande déclaration et de demande de
déclaration d’intérêt général par le syndicat mixte pour l’assainissement et la gestion des
eaux du bassin versant Yerres-Seine (SYAGE) le 24 janvier 2023 ;

VU L’absence de remarques émises lors de la consultation du public réalisée du 27 janvier 2023
au 17 février 2023 inclus ;

VU le projet d'arrêté préfectoral notifié au syndicat mixte pour l’assainissement et la gestion
des eaux du bassin versant Yerres-Seine par courrier en date du 20 février 2023 dans le
cadre de la procédure contradictoire ;

VU les remarques émises par le syndicat mixte pour l’assainissement et la gestion des eaux du
bassin versant Yerres-Seine en date du 21 février 2023 ;

CONSIDÉRANT que l’opération projetée concerne des travaux de restauration et
d’aménagement du lit mineur et des berges qui n’entraînent aucune
expropriation et que le maître d’ouvrage ne prévoit pas de demander une
participation financière aux propriétaires riverains ;

CONSIDÉRANT que les installations, ouvrages, travaux et aménagements (IOTA) faisant l’objet
de la demande sont soumis à déclaration d’intérêt général et de déclaration loi
sur l’eau au titre des articles L.211-7 et L.214-3 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les travaux prévus s’inscrivent dans le cadre de la restauration des
fonctionnalités des milieux aquatiques prévue à la rubrique 3.3.5.0 de l’article
R.214-1 annexé à l’article L.214-3 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le projet est soumis à l’établissement d’un état initial et d’une étude
d’incidence en application de l’article R.214-32 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le projet n’est pas implanté au sein ou à proximité d’un site Natura 2000 et
ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation des sites Natura 2000 ;
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CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers
normands et le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de
l’Yerres ;

CONSIDÉRANT que, en application de l’article L.210-1 du code de l’environnement, l’eau fait
partie du patrimoine commun de la nation et que sa protection, sa mise en
valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des
équilibres, sont d’intérêt général ;

CONSIDÉRANT que, l’intérêt général de l’opération projetée est justifié par la nécessité de
restaurer et de protéger les écosystèmes aquatiques du ru de la Navette,
affluent de l’Yerres ;

CONSIDÉRANT que les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement sont
garantis par le respect des prescriptions imposées ci-après ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l’Essonne,

ARRÊTE

Article 1er : Bénéficiaire et objet de la déclaration déclarée d’intérêt général 

Sous réserve des prescriptions énoncées dans le présent arrêté, il est donné acte au Syndicat
mixte pour l’assainissement et la gestion des eaux du bassin versant Yerres-Seine (SYAGE) – 17
rue Gustave Eiffel – 91230 MONTGERON, désigné ci-après K le déclarant L, de sa déclaration, en
application de l’article L.214-3 du code de l’environnement, relative aux travaux de réouverture
du ru de la Navette et de restauration des annexes hydrauliques dans la plaine de Chalandray sur
la commune de MONTGERON.

Le présent arrêté vaut également déclaration d’intérêt général (DIG), au titre de l’article L.211-7
du code de l’environnement.

Article 2 : Rubrique de la nomenclature IOTA

Les travaux relèvent de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou déclaration
au titre de la rubrique suivante, telle que définie au tableau mentionné à l’article R.214-1 du code
de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêté de prescriptions

générales

3.3.5.0

Travaux, définis par un arrêté du
ministre chargé de l’environnement,
ayant uniquement pour objet la
restauration des fonctionnalités
naturelles des milieux aquatiques, y
compris les ouvrages nécessaires à cet
objectif.

Cette rubrique est exclusive de
l’application des autres rubriques de la
présente nomenclature.

Ne sont pas soumis à cette rubrique les
travaux n’atteignant pas les seuils des
autres rubriques de la présente
nomenclature.

Déclaration

Arrêté du 30 juin 2020
définissant les travaux de

restauration des
fonctionnalités naturelles des
milieux aquatiques relevant de

la rubrique 3.3.5.0 de la
nomenclature annexée à

l’article R. 214-1 du code de
l’environnement.
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Article 3 : Conformité au dossier réglementaire

Le déclarant devra respecter les engagements et valeurs annoncés dans le présent arrêté, ainsi
que dans le dossier de déclaration du 06 décembre 2022 et ses compléments du 24 janvier 2023.

Article 4 : Localisation

Les travaux portent sur un affluent rive gauche de l’Yerres, qui est elle-même un affluent de la
Seine, dénommé le ru de la Navette, situé dans la plaine de Chalandray sur la commune de
MONTGERON (Cf : annexe 1).

Le linéaire de cours d’eau à aménager est de 480 ml traversant une prairie sur le ru de la Navette,
et de 50 ml sur l’Yerres, ainsi que la suppression de 410 ml de linéaire busé.

Article 5 : Parcelles privées concernées par la déclaration d’intérêt général

Les parcelles privées adjacentes au Ru de la Navette et concernées par les travaux présentés par
le déclarant sont les suivantes :

Parcelle Surface provisoirement impactée Surface définitivement impactée

AD 021 24 m² 13 m²

AD 022 1 352 m² /

AD 023 3 670 m² /

AD 213 1 521 m² /

AD 250 601 m² 440 m²

AD 251 5 752 m² 3 040 m²

AD 277 3 736 m² 1 744 m²

AD 239 25 598 m² 9 768 m²

Article 6 : Financement

Pour les travaux en parcelle privée, la totalité des investissements financiers est assurée par le
déclarant, déduction faite des éventuelles subventions de l’Agence de l’eau Seine-Normandie et
du Conseil départemental de l’Essonne.

Aucune participation financière n’est demandée aux propriétaires riverains présents le long des
secteurs concernés par les aménagements présentés.

Article 7 : Nature des travaux

Dans le cadre des objectifs de réouverture du ru de la Navette et de restauration des annexes
hydrauliques de la plaine de Chalandray, le déclarant a retenu plusieurs aménagements (cf.
annexe 2) :

• Le développement d’un nouveau tronçon de cours d’eau K à double pente L : de l’ordre
de 0.03% en partie amont (sur 320 mètres environ) et 0,50% en partie aval (sur près de
145 mètres) ;

• L’aménagement de la connexion avec l’Yerres ;

• Le maintien d’une alimentation partielle de l’ancien tracé du ru de la Navette ;

• La mise en forme d’un nouveau lit du ru selon un tracé légèrement sinueux ;

• La remise en place d’un substrat de granulométrie adaptée ;

• La diversification des habitats des berges et du nouveau lit ;

• La pose de clôtures ;

• La création d’une parcelle piétonne de franchissement du nouveau ru, ainsi que la
création d’un cheminement en terre-pierre.

4/10



Ce projet d’aménagement et de restauration écologique comprend également les travaux
préparatoires et de réalisation, prévus et décrits dans le dossier de déclaration loi sur l’eau et de
demande de déclaration d’intérêt général susvisés, et nécessaires à son bon achèvement.

Article 8 : Prescriptions en phase chantier

8.1. : Accès/installation de chantier

La base de vie du chantier sera aménagée en dehors de l’emprise des travaux, aménagée sur une
plateforme étanche et n’entravant pas la libre circulation des eaux.

Cette base de vie sera implantée en dehors de toute zone humide.

8.2. : Durée des travaux

La durée des travaux est estimée à 5 mois.

8.3. : Début des travaux

Le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des territoires de
l’Essonne et l’office français pour la biodiversité sont informés au moins quinze jours avant le
commencement de la date de début des travaux.

8.4. : Limitation des risques de pollution des eaux superficielles et de dégradation des habitats
aquatiques

Toutes les mesures sont prises afin de limiter l’impact des travaux sur le milieu aquatique et de
prévenir toute fuite accidentelle de pollution vers le sol, le sous-sol, les eaux superficielle et
souterraines.

Le stockage des matériaux et des approvisionnements, ainsi que l’entretien des engins sont
réalisés au droit de plateformes étanches.

Les engins de chantier n’empruntent que des pistes balisées.

Les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel seront placés de façon à
conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout moment une
évacuation rapide.

Les équipements et engins de chantier seront aisément déplaçables soit situés au-dessus des plus
hautes eaux connues (PHEC) pour les matériaux et postes sensibles à l’eau.

Les matériels et matériaux sensibles à l’humidité ainsi que les produits et matériels susceptibles
d’être emportés par la crue (notamment stocks et dépôts de matériaux) seront de préférence
entreposés au dessus de l’altitude des PHEC. A défaut, ils seront aisément déplaçables.

En cas de pollution accidentelle, la neutralisation de la source de la pollution se déroule selon le
schéma suivant :

• Contenir et arrêter le déversement ; 

• Empêcher la propagation du polluant par tous les moyens possibles : produits absorbants
ou gélifiants… 

• Neutraliser le produit avec l’aide de spécialistes, car l’emploi de certains produits est
dangereux et le respect des consignes de sécurité est impératif ; 

• Relayer l’information auprès de l’astreinte du SYAGE. 

Un kit anti-pollution est mis en permanence à disposition des équipes de travaux.

Le service en charge de la police de l’eau est informé, immédiatement et sans délai, par tous les
moyens appropriés, de tout accident ou incident susceptible de porter atteinte au milieu
naturel.

8.5. : Mesure d’évitement de la propagation de plantes invasives.

Avant l’arrivée des engins sur le site, l’entrepreneur doit réaliser un lavage minutieux pour
éliminer toute introduction de plantes invasives.
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En cas de découverte d’espèces invasives sur le site, celles-ci doivent être circonscrites, puis
fauchées manuellement et conditionnées dans des sacs étanches dans leur totalité, en évitant au
maximum leur dissémination, pour être envoyées pour élimination par incinération dans des
filières agréées.

Article 9 : Accès aux parcelles

Pendant la durée des travaux, les propriétaires des parcelles seront tenus de laisser passer sur
leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs et ouvriers
ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des travaux et ce sans
indemnité.

Ce droit devra s’exercer autant que possible en suivant les rives du ru de la Navette concernées
par l’opération et en respectant les arbres et les plantations existants.

Article 10 : Déclaration des incidents ou accidents

Tout incident ou accident survenu du fait du fonctionnement de l’installation, d’un ouvrage, des
travaux ou d’une activité devra être déclaré sans délai au service en charge de la police de l’eau
de la direction départementale des territoires de l’Essonne et au service de l’office français pour
la biodiversité.

Article 11 : Fin de travaux

Dans un délai de deux mois à l’issue des travaux, le déclarant adresse au service en charge de la
police de l’eau un dossier de récolement composé des plans des installations et ouvrages issus de
la réalisation du projet autorisé, de leur notice de fonctionnement et de leurs comptes-rendus de
réception. La transmission de ce dossier de récolement s’effectue sous un format dématérialisé
et à l’adresse mail suivante : ddt-se-be@essonne.gouv.fr

Article 12 : Surveillance et entretien

Les modalités de surveillance et d’entretien sont conformes à celles détaillées dans les dossiers
de déclaration loi sur l’eau et de déclaration d’intérêt général. 

L’utilisation de produits phytosanitaires, notamment herbicides ou débroussaillants, est interdite
sur le périmètre du projet.

Article 13 : Modifications

En application des articles R.214-40 du code de l’environnement, toute modification apportée
aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initial, doit être porté avant
réalisation à la connaissance du préfet de l’Essonne, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 14 : Changement

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui était
mentionnée au dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet de
l’Essonne, dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installation, des
travaux ou des aménagements ou le début de l’exercice de son activité.

Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms, domicile du
nouveau bénéficiaire et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou raison sociale, sa
forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il
est donné acte de cette déclaration.

Lorsqu’il s’agit d’une installation ou d’un ouvrage visé au VIII de l’article R.214-32 du code de
l’environnement, cette déclaration est faite préalablement au transfert de la déclaration. Elle est
accompagnée des pièces justifiant les capacités techniques et financières du bénéficiaire du
transfert. Le préfet de l’Essonne en donne acte ou notifie son refus motivé dans le délai de deux
mois.
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Annexe 1 : Localisation du projet sur la commune de MONTGERON



Annexe 2 : Plan et phasage des aménagements















































































































Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement et des transports

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N°2023 DRIEAT-IF/017
Portant dérogation à l’interdiction de prélever, transporter, détenir, utiliser et détruire

du matériel génétique, et transporter des spécimens trouvés morts de l’espèce
animale protégée le Chat forestier accordé aux partenaires de l’Office français pour la

biodiversité

LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DE L’ESSONNE,
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

VU Le Code de l’environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-1 A, L. 411-2, L. 415-3, 
R. 411-1 et suivants  ;

VU L’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et 
d’instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du Code de l’environnement 
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées  ;

VU L’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection  ;

VU L’arrêté du 9 juillet 1999 fixant le liste des espèces de vertébrés protégées menacées 
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département  ;

VU L’arrêté du 20 septembre 2019 portant dérogation à la protection stricte des espèces  
autorisant l’Office national de la chasse et de la faune sauvage à pratiquer des opérations de 
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récolte de poils de Chat forestier, Felis silvestris silvestris, dans le cadre du suivi biologique 
national réalisé par le réseau Petits et Moyens Carnivores (PMC) de l’OFB  ;

VU L’arrêté du 8 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay, ingénieure 
générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France  ;

VU L’arrêté n° n°22-BC-063 du 20 juillet 2022 donnant délégation de signature à Mme 
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale 
et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-
France pour le compte du préfet de Seine-et-Marne ;

VU La décision n° DRIEAT-IDF-2023-0062 du 17 janvier 2023 portant subdélégation de 
signature pour les matières exercées pour le compte du préfet de Seine-et-Marne  ;

VU L’arrêté n°2022-PREF-DCPPAT-BCA-143 du 23 août 2022 portant délégation de signature à 
Mme Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice 
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports 
d’Île-de-France pour le compte du préfet de l'Essonne  ;

VU La décision n° DRIEAT-IDF-2023-0064 du 17 janvier 2023 portant subdélégation de 
signature pour les matières exercées pour le compte du préfet de l'Essonne  ;

VU La demande présentée en date du 08 décembre 2022 par la Direction régionale d’Île-de-
France de l’Office Français pour la Biodiversité (OFB-IdF)  ;

VU Le formulaire CERFA signé en date du 08 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la création de l'Office national de la biodiversité (OFB) résultant de la fusion, 
au 1er janvier 2020, de l'Agence française pour la biodiversité (AFB) et de l’Office national de 
la chasse et de la faune sauvage (ONCFS)  ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces protégées concernées par la demande dans leur aire 
de répartition naturelle.

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France,

ARRÊTENT

Article 1 :  Objet de la dérogation et identité du bénéficiaire

Dans le cadre de l’étude de l’Office français de la biodiversité (OFB) sur 
le chat forestier - Felis silvestris silvestris en Île-de-France, 
les  structures partenaires de l’OFB suivantes sont impliquées : 

• l’Agence régionale de la Biodiversité ;
• l’Association de Gestion de la Réserve Naturelle Nationale de la Bassée ;
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• le conseil départemental Seine-et-Marne et,
• l’Office National des Forêts.

Cette étude vise à établir l’état de conservation du chat forestier, mettre à jour son aire de
répartition, connaître l’hybridation du chat forestier avec le chat domestique, et acquérir des
données démographiques et génétiques spécifiques du chat forestier.
Dans le cadre de l’étude de l’Office français de la biodiversité (OFB) sur le chat forestier Felis
silvestris silvestris en Île-de-France, les personnes citées ci-dessous,  participant à l’étude au
sein des structures partenaires de l’OFB, sont autorisés à mener les opérations de collectes de
poils de Chat forestier (Felis silvestris silvestris) ou à recueillir des cadavres de Chats forestiers
tués en particulier par collision sur les routes :

Personnel de l’Agence Régionale pour la biodiversité (ARB)
• DEWULF Lucile
• HOUEIX Claire
• JOHAN Hemminki
• RENAULT Olivier
• RICCI Raphaële

      
Association de Gestion de la Réserve Naturelle Nationale de la Bassée (AGRENABA)

• BRANGER Fabien
• BURGUET Benjamin
• MAROT Nicolas

      
Conseil départemental de Seine-et-Marne (CD-77)

• FLORENTIN Théo
• GAUTIER Louis
• GIRARD IVAN
• MALLARD Stéphane
• PLANCKE Sylvestre

      
Office national des forêts (ONF)

• BARON Jean-François
• BUTIN Alexandre
• CUDRAX David
• LAURENT Nicolas
• TRANGOSI Renaud
• VABRE Julien

Article 2 : Espèces concernées et nombre

Espèces protégées :

Chat forestier Felis silvestris silvestris
Nombre : indéterminé
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Article 3 : Lieux d’intervention

Les opérations seront menées sur les territoires des départements de la Seine-et-Marne et de
l’Essonne.

Article 4 :  Durée de validité

Les opérations sont autorisées dès la signature du présent arrêté au 31 décembre 2023.

Article 5 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou
d’obtenir  les  autorisations  requises  par  les  réglementations  autres  que  celle  relative  aux
espèces protégées.

Article 6 : Modalités d’intervention

La collecte des poils est prévue en disposant une quarantaine de pièges à poils appâtés avec
une substance attractive pour les chats, notamment à base de Valériane, disposés sur 6 ou 7
secteurs d’études de 10 km par 10  km.
Les pièges sont géolocalisés et relevés régulièrement.
La collecte et le transport des spécimens trouvés morts sont possibles sur l’ensemble des
départements de la Seine-et-Marne et de l’Essonne dans les conditions suivantes :

• tout cadavre doit être transporté dans les 72 h après sa découverte au plus tard, vers le
service départemental de l’OFB concerné et,

• le  cadavre  y  sera  stocké  en congélation  en  attendant  d’être  confié  aux  personnes
capacitaires  en  charge  de  réaliser  l’autopsie,  les  prélèvements  ou  les  examens
biométriques.

Article 7 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un rapport annuel devra être fourni au département faune et flore sauvages de la direction
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France,  au  minimum,  sous  la  forme  d’une  pièce-jointe  en  version  électronique
(inférieure à 10 Mo), si possible en envoyant également une version papier ;
(il  est  demandé  de  rappeler  dans  cette  correspondance  le  numéro  ou  titre  du  présent
arrêté et l’expression “suivis espèces protégées” dans l’objet du courrier électronique) :
    • 12, Cours Louis Lumière 

CS 70027, 94 307 Vincennes Cedex
    • especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

Article 8 : Publication

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire, et publié aux recueils des actes administratifs des
Préfectures de Seine-et-Marne et de l’Essonne.
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Article 9 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans
les conditions de l’article R. 421-1 du Code de justice administrative. Le présent arrêté peut
également faire l’objet d’un recours administratif  (gracieux ou hiérarchique) dans le même
délai  de  deux  mois,  qui  proroge  le  délai  de  recours  contentieux.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours administratif emporte
décision implicite de rejet de cette demande, conformément aux dispositions de l’article R.
421-2 du Code de justice administrative.

Article 10 : Exécution de l’arrêté

Le  Préfet  de  Seine-et-Marne,  le  Préfet  d’Essonne,  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-
France, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté.

Article 11 : Sanctions

Le non-respect du présent arrêté peut entraîner des sanctions administratives ou pénales en
application des articles L.415-1 à L.415-5 du Code de l’environnement.

Fait à Vincennes le 28 février 2023

Pour le Préfet de la Seine-et-Marne,

et par délégation,

Pour la directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-
France

La cheffe du Service nature et paysage,

Lucile RAMBAUD

Pour le Préfet de l’Essonne,

et par délégation,

Pour la directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-
France

La cheffe du Service nature et paysage,

Lucile RAMBAUD
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ n° 2023 DRIEAT-IF/014

Portant dérogation à l'interdiction de capturer, transporter, relâcher, détruire et perturber
intentionnellement des spécimens d’espèces animales protégées accordée à Aéroport de

Paris-Orly

Le Préfet de L’ESSONNE,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

La Préfète du VAL de MARNE,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu l’arrêté n° 2022-PREF-DCPPAT-BCA-143 du 23 août 2022 portant délégation de signature à Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale  des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  directrice régionale et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet de l’Essonne ;

Vu l’arrêté n° 2022-02608 du 21 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY,
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale
de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France  pour  le  compte  de  la
préfète du Val-de-Marne ;

Vu les  décisions  n°DRIEAT-IDF-2023-0061  et  n°  DRIEAT-IDF-0064  du  17  janvier  2023  portant
subdélégation  de  signature  de  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France à ses
collaborateurs;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L.  411-2 du Code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel  du 10 avril  2007 modifié relatif  à  la prévention du péril  animalier  sur  les
aérodromes ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021  DRIEE-IF/045  du 28 mai  2021  fixant  la  liste  des  animaux classés
susceptibles d’occasionner des dégâts et les modalités de destruction dans le département du Val-
de-Marne pour la période allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ;
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Vu l’arrêté n° 2022 DDT-SE-255 du 30 juin 2022 fixant la liste du 3ᵉ groupe d’espèces d’animaux
classés  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  et  leurs  modalités  de  destruction  dans  le
département de l’Essonne pour la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;

Vu la demande présentée en date du 19 août 2022 par le service de prévention du risque animalier
de l’aéroport Paris-Orly ;

Vu l’avis favorable sous conditions du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel en date du
16 janvier 2023 ;

Considérant que la demande est nécessaire pour la protection de la sécurité publique  ;

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations  des  espèces  protégées  concernées  par  la  demande  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartemental  de  l'environnement,  de
l’aménagement et des Transports d'Île-de-France ;

ARRÊTENT

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation

L’aéroport de Paris-Orly, sis 103 Aérogare Sud (ORLY 4) - CS 90 055 94 396 ORLY AEROGARE CEDEX,
représenté  par  M.  LEJAL  Sylvain,  responsable  du  service  prévention  du  risque  animalier,  est
bénéficiaire  de  la  dérogation  définie  à  l’article  2  ci-dessous  et  est  dénommé  ci-après  “le
bénéficiaire”.

Le  bénéficiaire  est  autorisé,  sur  son  territoire,  à  réaliser  des  opérations  de  destruction  et
d’effarouchement des individus désignés à l’article 2, dans le cadre de la prévention du péril aviaire,
dans les conditions définies aux articles 3 à 09 ci-après.

Ces opérations seront encadrées par :

    • Sylvain LEJAL, responsable du service de prévention du risque animalier de l’aéroport Paris-Orly

    • Pauline BEAULAND 

    • Colyne PLESSIS 

    • Claude-Etienne STARON 

Les agents autorisés à intervenir sont :

    • Eric BOICHOT

    • Nicolas BRUGAT

    • Christophe DEPOIX

    • Cyril EXBRAYAT
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    • Sébastien LACROIX

    • Frédéric LAMPE

    • Michael MARLIN

    • Élisabeth OLIVIER

    • Eric PEPIN

    • Gabriel PHILIPPE

    • François-Xavier TRESORIER

Article 2 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger à l’interdiction d’atteinte aux espèces protégées dans le cadre
de la prévention du péril aviaire.

L’aéroport  de  Paris-Orly  est  autorisé,  sur  son  territoire,  à  détruire  les  spécimens  des  espèces
protégées ci-dessous :

    • Corvus frugilegus (corbeau freux) → sans quota

    • Corvus corone (corneille noire)  → sans quota

    • Sturnus vulgaris (étourneau sansonnet)  → sans quota

    • Larus argentatus (goéland argenté) → sans quota

    • Larus sp (mouette) → sans quota

    • Apus apus (martinet noir)  → sans quota (pas d’intervention sur les nids et les œufs)

    • Pica pica (pie bavarde) → sans quota

    • Columba livia (pigeon biset) → sans quota

    • Columba oenas (pigeon colombin) → sans quota

    • Columba palumbus (pigeon ramier)→ sans quota

    • Vanellus vanellus (vanneau huppé) → sans quota

    • Phasianus colchicus (faisan colchide) → sans quota

L’aéroport de Paris-Orly est autorisé, sur son territoire, à capturer, transporter, relâcher les espèces
protégées ci-dessous :

    • Buteo buteo (buse variable) → sans quota

    • Falco tinnunculus (faucon crécerelle) → sans quota

    • Ardea cinerea (héron cendré) → 10 individus

L’aéroport de Paris-Orly est autorisé, sur son territoire,  à effaroucher les spécimens des espèces
protégées visées ci-dessus sans limite de nombre.

La dérogation est valable pour la période s’étalant de la date de signature du présent arrêté au 31
décembre  2024,  et  uniquement  sous  réserve  de  la  mise  en  œuvre  par  le  bénéficiaire  des
prescriptions définies par le présent arrêté.

3/5



Article 3 : Localisation

Les opérations s’effectueront sur la base aérienne de l’aéroport d’Orly (91 et 94).

Article 4 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.

Article 5 : Modalités d’intervention

Les modalités d’intervention sont assurées :

    • par utilisation d’émissions visuelles : laser, phare, gyrophare

    • par utilisation d’émissions sonores : effaroucheur acoustique

    • par utilisation de moyens pyrotechniques : fusée crépitante

    • par utilisation d’armes de tir : fusil de chasse Calibre 12

    • autres : fauchage des prairies et présence humaine

Les mesures d’effarouchement seront privilégiées avant toute destruction d’individus.

Article 6 : Modalité de compte-rendu des interventions

L’aéroport  de  Paris-Orly  fournira,  à  la  DRIEAT  Île-de-France,  un  rapport  en  fin  d’opération  qui
précisera, en particulier, les espèces et le nombre des spécimens détruits.

Article 7 : Exécution de l’arrêté

Le préfet de l’Essonne, la préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Essonne et de la préfecture du Val-de-Marne.

Article 8 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.
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Article 9 : Sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  peut  entraîner  des  sanctions  administratives  ou  pénales  en
application des articles L.415-1 à L.415-5 du code de l’environnement.

À Vincennes, le 03/032023

Pour le Préfet de l’Essonne, et par 
délégation,

Pour la directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, 
de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France,

Le chef du département faune et flore 
sauvages,

Bastien MOREIRA-PELLET

À Vincennes, le 03/03/2023

Pour la Préfète du Val-de-Marne, et par 
délégation,

Pour la directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, 
de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France,

Le chef du département faune et flore 
sauvages,

Bastien MOREIRA-PELLET
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